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TAXES ET REDEVANCES COMMUNALES 
 

AVIS  
 

LE COLLEGE COMMUNAL à l'honneur de porter à la connaissance de ses administrés que le 
Collège provincial de Liège a approuvé en sa séance du 26 novembre 2009 les règlements relatifs aux taxes et 
redevances communales ci-après pour l'exercice 2010. 
 

Prestations d’hygiène publique 
 
- 040/363-03 Taxe sur le ramassage et le traitement des immondices :  

• taxe forfaitaire : 94 € pour 1 personne, 104,00 € pour un ménage de 2 
personnes, 114,00 € pour un ménage de 3 personnes ou plus ; 

• taxe forfaitaire pour les assimilés : 26 € 
• taxe proportionnelle : 0,65 € par levée supplémentaire, 0,06 €/kg 

d’organiques supplémentaires, 0,09 € ou 0,11 € par kg de résiduel 
supplémentaire. 

• Taxe proportionnelle sur les encombrants liée au volume de déchets : 16 €/m3 
pour les deux premiers m3 et 25 € par m3 pour les suivants ;  

• Taxe proportionnelle sur les encombrants liée au nombre de passages : 13€ par 
passage pour les deux premiers et 20 € par passage pour les suivants ; 

• Délivrance de sacs poubelle : 1.20 € par sac de 60 l et 0.60€ par sac de 30 l. 
 

 
- 040/363-10 Taxe sur des inhumations, dispersions des cendres, mises en columbarium : 250 €  
- 040/363-11 Redevance sur les exhumations : 50 €/heure et par ouvrier  
- 040/363-12  Redevance sur les frais funéraires : 75 € 

 
 

Taxes sur les entreprises industrielles et agricoles 
 
- 040/364-15 Taxe sur le colportage : 12,39 €/jour 

- 040/364-22 Taxe sur enseignes & publicités assimilées: 0,1 €/dm
2
 pour enseignes et 0,25 €/dm

2
 pour                   

enseignes lumineuses 
- 04001/364-24  Taxe sur la distribution à domicile de publicités : 0.0111 € jusqu’à 10 g, 0.0297 € entre 11 

et 40 g, 0.0446 € entre 41 et 225 g, 0.08 € au-delà de 225 g. – 0,006 € presse régionale.  
- 040/364-29 Taxe sur les dépôts de mitraille et véhicules hors d'usage : 7,5 €/m² - max. 3.800 € l'an ; 600 

€ véhicule seul. 
- 040/364-30 Taxe annuelle sur les établissements dangereux, insalubres et incommodes :  

o 125 €/an pour les 1ères classes, 
o  50 €/an pour les 2èmes classes,  
o  20 €/an pour les 3èmes classes 

- 040/364-32 Taxe sur les établissements bancaires et assimilés : 200 €/poste de réception par an 
- 04002/364-48 Taxe sur les baraques à frites (hot-dogs, beignets, …) : 250 € par an 
 

 
Taxes ou redevance pour l’occupation du domaine publique 

 
- 040/366-07 Redevance sur le stationnement des véhicules à moteur sur la voie publique : 100 € 
- 040/366-01 Droit de place pour les échoppes et loges foraines : 1,62 €/m pour les abonnés au marché et 

2,03 €/m pour les occasionnels au marché 
- 878/161-05 Redevance pour l’octroi d’une loge au columbarium : 200 € 
- 878/163-01 Redevance sur les concessions au cimetière : 250 €/m2  pour les non domiciliés et 25 €/m2 

pour les domiciliés 
 
 

Taxes sur le patrimoine 
 

- 04002/367-10 Taxe annuelle sur les pylônes de diffusion GSM : 2.500 € 
- 040/367-13 Taxe communale sur les secondes résidences : 450 € 
- 040/367-15 Taxe communale sur les immeubles inoccupés : 150€/m de façade 

 
 



 

 

 
          Le 04 décembre 2009 
  
 
 
 

Par le Collège : 
 
     Le Secrétaire,                                        Le Bourgmestre, 
        
 
 
                  D. JACOB                                                       H. CHRISTOPHE 


